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INTRODUCTION

Dans sa politique de développement 
économique et social, l’Etat du Sénégal a 
toujours réservé une place de choix dans  
la promotion et le développement de la 
femme, en raison de son poids 
démographique (environ 52% de la 
population) d’une part , ainsi que de son 
dynamisme économique  et de son rôle 
d’acteur social, d’autre part.

INTRODUCTION
Ceci s’est traduit par:

- La création de structures d’encadrement et 
d’accompagnement pour le développement
d’activités génératrices de revenus (agences, fonds, 

projets,…);

- La forte présence des femmes dans les instances de 
décision (nomination d’une femme Premier Ministre);
.

APPROCHE POLITIQUE ET INSTITUTIONNELLE

- Intégration du genre dans le Document Stratégique 
de Réduction de la Pauvreté, notamment pour 
l’atteinte des OMD,

- Prise en compte de la dimension genre dans la 
stratégie de Gestion Intégrée des Ressources en 
Eau,

- Rôle fondamental des femmes défini et renforcé dans 
la loi sur le service public de l’eau et de 
l’assainissement.

PLANIFICATION ET ELABORATION DES POLITIQUES  
PUBLIQUES DANS LE SECTEUR DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT

- Participation remarquée des femmes dans  
l’élaboration des plans locaux 
d’hydraulique et d’assainissement;

- Enquêtes ménages menées auprès des 
femmes dans l’élaboration des plans 
directeurs d’assainissement (identification 
des problèmes, détermination des 
besoins, choix des technologies, lieux 
d’implantation des ouvrages,…)
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MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES D’EAU ET 
D’ASSAINISSEMENT

- Formation de relais féminins pour la 
pérennisation des ouvrages;

- Promotion de comportements compatibles 
avec une bonne hygiène individuelle et 
collective (lavage des mains au savon…),  

- Responsabilisation des femmes dans les 
structures de gestion de l’eau 
potable(ASUFOR) et de l’assainissement 
autonome (comités locaux de pilotage);

MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES D’EAU ET 
D’ASSAINISSEMENT

- Participation prépondérante des femmes
dans la mise en œuvre des activités d’IEC;

- Mobilisation de financements auprès des 
structures  financières décentralisées 
(mutuelles, caisses d’épargne et de 
crédits) pour l’accès aux services d’eau et 
d’assainissement;

EXEMPLES DE PROJETS REUSSIS 

Programme d’Assainissement des 
Quartiers Périurbains de Dakar 
(PAQPUD) : bonne appropriation du 
programme grâce à une politique de 
marketing social développée par les 
femmes ( sur un objectif de 60.000 
ouvrages d’assainissement autonome, 
64.000 ont été réalisés)

EXEMPLES DE PROJETS REUSSIS 

- Gestion efficace et efficiente des Association 
des Usagers de Forages  (ASUFOR),grâce à
une forte représentation des femmes dans les 
comités de gestion;
- le projet Eau pour les villes africaines , Phase1, 
financé ONU-HABITAT qui a connu un franc 
succès dans ses résultats portant sur les 
économies d’eau dans les établissements 
humains, du fait de la responsabilisation des 
femmes dans les stratégies de mise en œuvre.

EXEMPLES DE PROJETS REUSSIS 

Cette réussite a justifié la mise en œuvre 
de la seconde phase du projet dénommée 
EVA2 qui a beaucoup insisté sur 
l’intégration du genre dans les accords de 
coopération. 

CONCLUSION
• une demande accrue en services d’eau et 

d’assainissement ;
• la participation financière des usagers, 

notamment des femmes, dans l’accès aux 
services d’eau et d’assainissement ;

• la prise en charge partielle ou totale des charges 
d’exploitation des ouvrages par les usagers, 
avec une forte implication des femmes dans les 
systèmes de collecte des redevances, en milieu 
rural ;
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CONCLUSION

• une meilleure gestion des ouvrages dans les comités où
les femmes sont responsabilisées ;

• la promotion effective de l’hygiène (réduction des 
maladies hydriques dans les zones à risque) ;

• le développement du secteur privé local (création de 
GIE, formation de jeunes maçons, formation de relais 
féminins en particulier pour les activités de promotion de 
l’hygiène et des ouvrages d’assainissement).

JE VOUS REMERCIE 
DE VOTRE BIEN 

AIMABLE ATTENTION


